
Attestation du mandataire:     

Je, soussigné(e), ............................................, mandataire de la coopérative scolaire, certifie que les classes déclarées sur le formu-
laire d’adhésion sont seules utilisatrices du compte coopératif et seules bénéficiaires des avantages liés à l’affiliation à l’OCCE de Vendée. 

 date et signature: 

 Formulaire d’adhésion  
Année scolaire 2023-2024 24/  _  _  _ 

N° d’adhérent: 
 

Cachet de l’établissement: 

Niveau 

de classe 
Prénom et NOM de l’enseignant 

Nombre d’adhérents 

élèves     l   adultes  
Adhésion 

OCCE: 
 

Nombre Total  
d’adhérents  

x 2€  
=  
                       

Assurance  
Obligatoire: 

 

Nombre Total  
d’adhérents 

x 0,25€  
= 

           

Courriel enseignant (pour avoir nos infos en direct) 

                            @ 

                            @ 

                            @ 

                            @ 

                           @ 

                           @ 

                          @ 

Nombre total d’adhérents (élèves et adultes)  
 

A=          € B =          € 

TOTAL à payer   

( à l’ordre de  

OCCE Vendée ) 

11€+A+B+C =     

Assurance des biens 

de la coopérative: 

si le Montant des biens de 
la coop dépasse 2 000€,  

Montant  

des biens à assurer 

  M - 2000= …………   = N 

N x 0.00688= Total C 

C =            € 

 Si vous avez plus de 7 classes, vous pouvez les regrouper par niveau. 

Renseignements sur l’établissement: Nombre de classe(s) dans l’école: ……; Nombre d’élèves:...............; Nom du (de la) directeur (trice)……………………………; Jour(s) de décharge: ……………… 

Renseignements sur la coopérative scolaire:     Nombre de classe(s) adhérente(s):  .............. ;      Nombre total d’adhérents: .................(enfants + adultes);  

 Prénom et Nom du mandataire en 2023/ 2024:   ..................................       ……………...……......... ;   Nom du mandataire en 2022/2023  (si différent):   ……………….....................   

La partie adhésion est gratuite la première année pour les nouvelles 
coopératives. Reste à charge l’assurance et l’abonnement A&E. 


